
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
Ministèi.e de I'Enseîgnement Supérieiir et de la Recherche Scientifiqiie

Université des Sciences et de la Technologie I.Iouari-Boumediene

Vicè-i-ectorat chai.gé (Iu Développement, de la Pi.ospective et de i'Oi.ientatÉon
NIF : 408020000160557

AVIS D'ANNULATI0N

Conforméiiieiit   aiix   dispositioiis   de   l'aiiicle   40   du   décret   pi.ésidentiel   ii°    15/247   du    16   Septembre   2015,   poilant

réglementation des marchés publics, modifié et coiiiplété,  il est poité à  la coiiiiaissaiice de l'ensemble des soumissionnaii.es

ayaiit participé à l'appel d'offre ouvert avec exigences de capacités minimales n°  13msTHB/25 relatif à « Rénovation du
iiiobiliei.s pédagogiques des blocs des classes, et des aiiiphithéâtres à l'USTHB  Alger,  que  1'attribution  i)rovisoire a é{é

anniilé.  En  application  de  l'article  82  du  déci.et  présidentiel  n°   15/247  du   16  Septembre  2015,  portant  réglementation

des  iiiai.chés  piiblics,  iiiodifié  et complété,  les  soiimissioniiaires  intéi.essés  peuvent  se  rapprocliei.  des  services  du  Vice-

Rectoi.at  chargé  du  Développemeiit,  de  la  Prospective  et  de  l'Orieiitation  au  pliis  tard  trois  (03) jours  à  comptei.  du

premierjoi" de  la publication  du  préseiit avis, pour pi.endre coiiiiaissaiice des  résultats  détaillés de  1'évaluation  de  leurs
offres techiiiques et fiiiaiicièi.es.  Tout soumissioiiiiaire contestaiit le choix opéi.é par le service coiitractant peut introduire

im  recours,  daiis  les  dix  (10) jours  qui  suiveiit  la  date  de  la  pi.emière  publication  du  présent  avis  dans  les  quotidieiis

iiatioiiaux ou au  BOMOP, auprès de  la commission  sectorielle des iTiarcliés dii Ministère de  l'Eiiseignemeiit Supérieur et

de  la Rechei.clie Scientifique (11, cliemin  Doiidou Moklitar -Ben Aknoun -Alger).


